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Avec le retour du printemps, je pense utile, une nouvelle fois, d’évoquer et de rappeler 
certaines dispositions règlementaires qui s’appliquent à chacun d’entre nous.
Je fais donc appel à la responsabilité et au respect de tous afin que la période estivale puisse 
se dérouler de manière satisfaisante dans tous les coins de notre entité. 

Notre Ordonnance générale de Police administrative stipule à ses articles : 

N°20 : que tout terrain bâti ou non bâti doit être entretenu de façon telle qu’il n’entraîne 
aucun désagrément pour les parcelles voisines. Il devra notamment être débarrassé des 
herbes en graine, des chardons et des dépôts de toutes sortes ;
           que les herbes devront être tondues ou fauchées au moins deux fois par an,
dont une fois avant le premier juin et une fois avant le premier septembre ;

N°28 et 29 : que tout occupant se devra de veiller à ce que le trottoir ou l’accotement qui 
se trouve devant son habitation soit toujours propre ;
                    que les riverains devront également veiller à ce que les rigoles d’écoulement 
des eaux et les avaloirs qui sont situés en face de leur habitation ne soient jamais obstrués ;

N°60 : que les propriétaires sont tenus de veiller à ce que leurs animaux n’abandonnent 
par leurs excréments sur la voie publique et qu’ils doivent en permanence être munis d’un 
matériel (cartons, sachets…) leur permettant de ramasser les excréments pour les jeter 
dans un avaloir.

N°93 : que l’usage de tondeuses à moteur à explosion ou électrique, ainsi que tout autre 
engins à moteur ou électrique produisant des bruits de nature à troubler la tranquillité 
publique, est interdit : - entre 18h et 10h : les samedis, dimanches et jours fériés légaux ;
                                 - entre 21h et 8h : les autres jours. 
 
N°107 : qu’il est interdit d’allumer des feux dans les propriétés privées sauf lorsque les 
deux conditions suivantes sont réunies : 
- il s’agit de brûler des déchets d’origine exclusivement végétale,
  notamment ceux qui résultent de la taille d’arbres et de haies ;
- le brasier est situé à plus de cent mètres de toute habitation.

Pour rappel, les parcs communaux sont accessibles de 7 à 22 h et les plaines de jeux
de 9 à 22 heures.

Après avoir dignement commémoré les 50e et 60e anniversaires des Accords belgo-italiens 
d’Émigration en 1996 et 2006, notre Administration prépare les différentes manifestations 
qui se dérouleront au mois de mai dans le cadre, cette fois, du 70e anniversaire. Vous 
trouverez dans ce magazine le programme et le calendrier des différentes organisations 
prévues. Vu l’importante communauté italienne ou d’origine italienne qui est installée dans 
notre commune, les nombreuses activités envisagées, placées sous le signe de l’amitié mais 
aussi du souvenir, devraient, à nouveau, susciter l’intérêt et la curiosité de nos concitoyens. 

Fin du trimestre, nous vivrons intensément la phase finale de l’Euro 2016 organisée en 
France du 10 juin au 10 juillet. Nos Diables rouges, après 16 ans d’absence à ce niveau, 
font, enfin, partie des 24 équipes qualifiées.  Après une excellente Coupe du Monde, notre 
équipe nationale, qui s’est hissée au 1er rang du classement de la FIFA depuis le 5 novembre 
2015, fait, selon les spécialistes, partie des grands favoris de cette compétition.

C’est le 13 juin à 21 heures que les Diables vont jouer leur 1er match de poule, une 
rencontre qui devrait être particulièrement explosive contre… l’Italie. Ce choc sportif que 
personne ne souhaitait, à ce stade du tournois, va susciter les passions et mettre notre 
commune en ébullition durant quelques heures. Ensuite, le 18 juin à 15 h et le 22 juin
à 21 h, notre équipe représentative affrontera l’Irlande et la Suède.

J’espère qu’in fine notre « petite Belgique » et la « grande Italie » 
parviendront à se qualifier pour les 8e de finale.

Comme dit dans la chanson :
« L’été sera chaud, l’été sera chaud… ! »

Votre dévoué
Maurice Mottard,

Député - Bourgmestre

Editorial Sommaire



Le 8 mars dernier, parrainées par notre Député-Bourgmestre, Maurice Mottard, les deux classes de 6e primaire des implantations 
du Boutte et de Crotteux étaient invitées à participer à la première session du "Parlement des enfants" et à visiter le siège de 
l’institution, à Bruxelles. L’occasion pour ces jeunes de découvrir le travail des parlementaires et de comprendre le fonctionnement 
de notre système démocratique… 

Chaque année, le Parlement invite des jeunes de 17 à 26 ans à participer à une simulation de travail parlementaire. Pour la première 
fois, c’est un public plus jeune qui était visé, avec une volonté de proposer un véritable atelier d’éducation citoyenne.
Depuis octobre 2015, des classes de 6e primaire provenant des 5 provinces wallonnes et de Bruxelles se succèdent dans la place, le 
temps d’une après-midi riche en découvertes.

Accompagnés de leur parrain, les élèves ont visité l’institution puis participé à une simulation du travail parlementaire en prenant 
part à un petit débat. Ils ont ensuite pu se glisser, quelques instants, dans une salle où une commission parlementaire était en cours 
et ainsi observer concrètement le déroulement des travaux… 

Ce fut pour chaque participant, une véritable ouverture à la démocratie et une prise de conscience de l’importance du rôle des 
institutions ainsi que de la nécessité de bien choisir ses représentants politiques. 

L’expérience ne s’arrête pas là : en rentrant dans leur classe et encadrés par leur 
institutrice, les enfants doivent rédiger une proposition de décret sur un thème 
particulièrement pertinent au regard de l’actualité : « le vivre ensemble à l’école » !

Les textes proposés par nos jeunes étudiants sont désormais en ligne sur le site 
www.parlementdesenfants.be.

Un concours est organisé afin de choisir et de récompenser les meilleurs 
travaux… résultats fin avril !
                                                                                                             D.D.
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de la Fédération Wallonie-Bruxelles
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Infrastructure entièrement dédiée au recyclage, le "Biocentre de Jeneffe" regroupe en réalité 3 centres de recyclage : le centre de 
compostage des déchets verts (voir encart), la scrl SOFIE qui collecte les électros usagés et soit les démantèle soit les répare et les 
revend (voir Grace-Hollogne Magazine 2015, n°61) et la Ressourcerie du Pays de Liège qui collecte les encombrants, les démantèle, 
les recycle et propose une réutilisation.

Cependant, les infrastructures acquises en 1999 par Intradel présentaient une vétusté avancée et se révélaient inadaptées aux 
activités exercées sur le site. Les travaux, d’un montant de 6.286.610 € qui ont commencé le 25 janvier dernier et devraient se 
terminer vers avril 2017 consistent, d’une part, en l’amélioration de l’exploitation de la logistique et des synergies entre les 3 
entreprises, sans oublier le bien-être des travailleurs via :
- la rentabilisation de l’entièreté de la surface du site ;
- la construction de nouveaux bâtiments et la démolition des halls militaires existants ;
- la construction d’une nouvelle dalle de stockage des containers limitant leurs déplacements ;
- la création d’un second pont bascule destiné au pesage des camions afin de désengorger les files.
Et d'autre part, des aménagements visant à réduire les nuisances et intégrer le centre à son environnement par :
- la plantation de haies tout autour du site
- la création d’une zone verte tampon
- la construction d’un bassin d’orage afin de récupérer les eaux de pluie nécessaires à la transformation de déchets verts en compost. 
  En effet, l’eau qui faisait l’objet de nombreuses utilisations successives dans un cycle arrosage-récupération-stockage
  était fortement concentrée en métaux lourds de nature à générer des nuisances olfactives.
  Désormais l’eau utilisée sera acheminée pour épuration vers un site de l’Association intercommunale de démergement
  et d’épuration et seules des eaux de pluie propres seront utilisées dans le processus de compostage.
- la réorganisation du processus de compostage afin de limiter les nuisances olfactives ;
- la construction d’un auvent sous lequel le broyage des déchets verts sera effectué.
De plus, le site s’inscrit résolument dans le développement durable par l’utilisation de panneaux photovoltaïques, l’utilisation de 
pompes à chaleur, une isolation optimale des bâtiments, la récupération des eaux de pluie pour les sanitaires...

A l’issue des travaux, sera également aménagé un jardin pédagogique où la prévention 
des déchets verts va être mise en avant. L’idée de ce jardin est de montrer ce qu’il 
est possible de faire chez soi afin de diminuer la production des déchets verts 
mais aussi comment le gérer en privilégiant les techniques et produits naturels 
plus respectueux de  l’environnement.   Différents thèmes y seront développés tels 
que :  jardin sans déchets, associations de plantes, démonstration de compostage, 
ruches… ainsi qu’un circuit avec panneaux didactiques sur un sentier dédié à la 
visite.

Si l’accès du centre de compostage est suspendu durant les travaux, les visites de la 
Ressourcerie et de Sofie restent possibles gratuitement et sur simple rendez-vous. 

B.B.

4Environnement 1er coup de pelle au Biocentre de Jeneffe

Les déchets verts qui sont acheminés au 
Biocentre à raison de 25.000 tonnes par an 
proviennent principalement des recyparcs 
mais aussi des apports en centres de 
traitement, des apports communaux 
et d’entrepreneurs privés bien que tout 
particulier puisse venir y apporter ses 
déchets verts. A l’issue de leur traitement, 
on obtient du compost : un fertilisant 
naturel qui peut être utilisé au jardin ou 
au potager afin d’améliorer la qualité du 
sol ou le protéger. Ce compost est revendu 
aux agriculteurs, aux communes, aux 
entreprises de parcs et jardins mais aussi 
aux particuliers à raison de 500 kg pour 
18 € transportables en 5 fois. Les particules 
non valorisables en compost sont quant 
à elles transformées en biomasse et 
revendues comme combustible pour les 
chaudières industrielles.

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE INTERCOMMUNALE

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Port de Herstal • Pré Wigi 
4040 Herstal 

INTERCOMMUNALE DE TRAITEMENT
DES DÉCHETS LIÉGEOIS

Biocentre de Jeneffe
Chaussée verte, 25/3 - 4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 250 09 60 - Fax 04 222 46 43
www.intradel.be Rubrique : Qui sommes-nous ? / Les outils



Après un énorme travail de constitution du dossier, de longs palabres, une interruption des travaux durant 4 mois due à l’annonce 
par la Ministre fédérale de la santé du gel des ressources pour les gardes médicales qui a créé une profonde incertitude, on peut 
aujourd’hui confirmer qu’il y aura bien un poste médical (PMG) de garde à Grâce-Hollogne et ce dès ce 1er avril !

Un soulagement pour les quelques 120 médecins généralistes issus des 4 Cercles d’Ans, Saint-Nicolas, Awans-Fexhe et Grâce-
Hollogne/Jemeppe. En effet, vu que beaucoup d'entre-eux ont atteint la soixantaine et sont, dès lors, dispensés de rôles de garde, les 
prestations doivent être réparties entre les médecins plus jeunes qui en arrivaient ainsi à effectuer des pauses d’une durée de 24 h 
le week-end et ce, en plus de toutes leurs prestations habituelles ! Une situation intenable !

De plus, plusieurs médecins ont été agressés, durant la nuit, alors qu’ils effectuaient leur prestation seuls. Ces évènements ont  
développé un sentiment d’insécurité grandissant au sein de la profession, certains médecins refusant d’effectuer ce type de prestations 
vu les risques constatés. 

Désormais, grâce à la création de ce PMG, ces 2 problématiques voient poindre un aboutissement : en mutualisant les prestations 
des médecins issus des 4 cercles, on augmente le nombre de celles-ci et donc on diminue la fréquence des gardes.
Bien sûr, le territoire couvert étant plus important, le nombre d’interventions durant chaque rôle de garde le sera aussi. Désormais, 
la durée des différentes pauses diminuera de 24h à 12h. Par ailleurs, bien que la dispense de soins sera préférentiellement effectuée 
au sein du PMG, les interventions devant être pratiquées à domicile, vu l’incapacité de se déplacer de certains patients, verront leur 
aspect sécuritaire renforcé puisque les médecins seront accompagnés d’un chauffeur.
Cette redéfinition du travail de garde du généraliste ne pourra, en outre, qu’attirer de nouvelles recrues.

C’est une ASBL composée de médecins issus des 4 Cercles qui s’est chargée de la constitution du dossier et qui assurera la gestion 
quotidienne du poste. L’INAMI subsidie à concurrence de 70.000 € les frais d’investissement (travaux d’aménagement, acquisition 
de matériel mobilier, informatique et médical…) et de 250.000 € par an pour les frais de fonctionnement (personnel, location du 
bâtiment, téléphonie…).

Le PMG sera opérationnel les samedis, dimanches et jours fériés de 8 h à 20 h. Tous les jours de 20 h à 8 h, vos appels seront déviés 
vers un secrétariat médical qui fera appel au médecin de garde. L’objectif de désengorger les services d’urgences hospitalières 
souvent débordés par une demande forte et pas toujours appropriée devrait pouvoir être atteint !

Sa localisation a été précisément étudiée en utilisant les critères de densité de population, de proximité des axes routiers et 
d’accessibilité des transports en commun. De plus, les endroits les plus distants du poste médical sur le territoire composé par les 
6 communes se trouvent à moins d’une quinzaine de kilomètres et dans des zones peu habitées.

Pour l’utilisateur, cela signifie une plus grande proximité, un cabinet médical adapté à ses besoins, un médecin disponible sur place et 
donc un délai d’attente raisonnable dû, également, à la flexibilité du poste qui rappellera un second médecin si nécessaire.
Des médecins plus attentifs et disponibles grâce au rôle de garde moins long et encore un moindre coût de la consultation puisque 
celle-ci pourra avoir lieu au poste médical de garde.

B.B.
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Poste médical de Garde de l’Ouest liégeois
Chaussée de Liège, 365

Numéro de téléphone unique
04 349 49 17 

tous les jours de la semaine de 18 h à 8 h
et 24 h/ 24 les jours de week-end

www.lagol.be



Quels sont les travaux nécessitant une autorisation ? Comment et par qui celle-ci peut-elle être délivrée ?
Le concours d’un architecte est-il toujours obligatoire ?

Le "Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie" (CWATUPE) détermine précisément 
ce qui est soumis à permis, décrit les procédures et spécifie les rôles de chacun.

Le département de l’urbanisme vous propose de détailler régulièrement le parcours des demandes les plus fréquentes dans votre 
trimestriel d’information. 
Principe de base : tous travaux projetés nécessitent demande et octroi de permis. Il existe des dispenses pour certains actes et 
travaux mais ça reste des exceptions…

Focus sur les abris de jardin
L’article 262 du Code décrit les actes et travaux qui sont dispensés du permis d’urbanisme.
Parmi ceux-ci, le placement d’un abri de jardin (un seul), aux conditions suivantes :
• ne pas être destiné à héberger un ou des animaux ;
• superficie maximale : 20 m² ;
• hauteur maximale par rapport au niveau naturel du sol : 2,50 m à la gouttière et 3,50 m au faîte ; 
• localisé à l’arrière de l’habitation et à au moins 2 m des limites mitoyennes.
Par contre, si :
• la superficie est ≤ à 30 m², une déclaration préalable est requise ;
• la superficie est > à 30 m², un permis dispensé du concours d’un architecte est requis.

Mais attention : si la parcelle se situe dans un lotissement ou dans une zone soumise à un plan communal d’aménagement, il est 
impératif de respecter les conditions imposées par leurs prescriptions. S’il faut déroger à celles-ci, les choses se compliquent…
L’avis du fonctionnaire délégué de la Région wallonne est alors requis, ce qui prolonge le délai et une enquête publique doit être 
réalisée avec les surcoûts non négligeables que cela peut entraîner.

Quoi qu’il en soit, si les conditions de base ne sont pas rencontrées, consultez le service communal de l’urbanisme.
Faites de même si vous souhaitez agrandir, transformer, rénover ou construire votre habitation…

N. P.

* C.I.L.E., I.I.L.E., RESA, … / ** Fonctionnaire Délégué de la Région wallonne

au dépôt
du dossier
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Déclaration 
préalable 

Permis ne nécessitant pas le concours d’un architecte 

- Sans avis 
instances* 

- Sans 
enquête 

Sans FD** 

- Avec avis 
FD 

- Avec avis 
instances et/ou 
enquête 

- Sans FD 

- Avec avis 
instances et/ou 
enquête 

- Avec FD 

 

Délai 20 jours 30 jours 75 jours 70 jours 115 jours 

Coût 30 € 50 € 50 € 50 € 

+ 2,50 € par affiche jaune 

et 5,90 par recommandé 

si enquête publique 

 

* C.I.L.E., I.I.L.E., RESA, …
** Fonctionnaire Délégué de la Région wallonne

Quoi qu’il en soit, si les conditions de base ne sont pas rencontrées, consultez le service 
communal de l’urbanisme. Faites de même si vous souhaitez agrandir, transformer, rénover ou
construire votre habitation…

N. P.

Département de l’urbanisme
Rue de l’Hôtel Communal, 2
4460 Grâce-Hollogne
Secrétariat :
Nathalie Pirotte, tél. 04 231 48 80
Architectes :
Christophe Thiry, tél. 04 231 48 68
Marie Closon, tél. 04 231 48 74
Horaire :
lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h15 à 11h45, sur rendez-vous les après-midis
jeudi de 14h00 à 16h15

Département de l’urbanisme
Rue Joseph Heusdens, 24 - 4460 Grâce-Hollogne
Secrétariat : 
Nathalie Pirotte - Tél. 04 231 48 80
Architectes : 
Christophe Thiry - Tél. 04 231 48 68 
Marie Closon - Tél. 04 231 48 74
Horaire : lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h15 à 11h45,
sur rendez-vous les après-midis
jeudi de 14h à 16h15 



Les habitants de Horion-Hozémont l’ont certainement déjà croisé ou aperçu, sillonnant les rues du 
village en joggant avec, à la main, un drôle d’instrument… 

Natif de Hozémont, le docteur Léon Rausin est radiologue en hôpital. Chaque matin ou presque et 
ce, depuis presque 30 ans, il fait, pour commencer sa journée, un jogging d’environ 6 km au cœur 
du village. Jusque là, rien de bien original si ce n’est qu’il combine son activité sportive avec un 
geste citoyen qui mériterait de faire école… On pourrait ainsi lui décerner le titre de « cantonnier 
sportif bénévole ». De fait, tout au long de son parcours, il ramasse à l’aide d’une pince toutes 
sortes de détritus qui jonchent le sol… C’est ainsi que chaque semaine, il recueille un à trois sacs 
de 60 litres d’ordures ménagères, négligemment abandonnées par des individus peu scrupuleux du 
respect de l’environnement et de notre cadre de vie. 

Lorsqu’on le questionne sur sa motivation, il nous répond : C’est moche, ça abîme la nature, elle n’est 
pas faite pour éliminer les canettes et autres déchets. Savez-vous qu’il faut 5 à 10 ans pour qu’une couche-
culotte se dégrade naturellement ? Alors imaginez une canette métallique… Et je trouve de tout. D’ailleurs, 
depuis le temps, je commence à bien connaître certains comportements, nous dit-il, à certains endroits, c’est 
toujours la même sorte de cannette vide de bière ou de whisky coca, visiblement jetée par la fenêtre du 

véhicule. Telle personne fait probablement croire chez lui qu’il a bu sa bouteille d’eau : je la retrouve encore pleine à proximité… D’autres fois, 
c’est incompréhensible. Il m’est arrivé de retrouver un sachet rempli de vidange de bouteilles de vin et pas de la piquette ! L’auteur du dépôt 
a dû inévitablement utiliser un véhicule pour les transporter alors qu’il y a différents sites de bulles à verres à proximité !

C’est la quantité moyenne de déchets ramassés sur UN JOUR par les ouvriers communaux et ce, uniquement dans 
nos rues !
Faites le calcul sur l’année…

L’évacuation et la destruction des déchets coûtent à la communauté 133,48 € hors TVA la tonne. Et cela tant qu’il s’agit de déchets 
de type ménager, ne parlons pas de déchets spécifiques tels que l’amiante… C’est également sans compter les frais de personnel et 
d’acquisition du matériel nécessaire (Glutton®, véhicules, carburant, pinces, tenues…). Autant d’argent que l’Administration ne sait 
pas dédicacer à la réparation et l’entretien des routes ou l’acquisition de mobilier urbain… 

Une équipe de 6 hommes, à pied et munis d’une pince et de sacs poubelle ou du Glutton®, sillonne en permanence nos rues pour 
ramasser toutes sortes de détritus qui jonchent le sol : papiers, emballages, canettes, bouteilles, mégots de cigarette…
Un effort incessant pour nos courageux cantonniers qui sont sur terrain par tous les temps et qui collectent l’équivalent de 6 à 8 
sacs de 60 litres par jour (240 à 260 litres pour le Glutton®) !

Sur l’ensemble du territoire, il y a 24 sites de bulles à verres : leurs abords sont nettoyés deux fois par semaine. En une journée, c’est 
250 à 300 kg de déchets (dont des électroménagers et des huiles) qui sont évacués. De même, il y a près de 75 poubelles publiques 
qui sont vidangées deux fois par semaine. C’est en moyenne 600 à 700 kg qui sont ainsi envoyés à la « décharge ». 

Si d’aucun disent que la commune est sale, ce n’est pas faute de mettre les moyens humains et logistiques pour endiguer le problème 
mais bien le fait d’individus peu respectueux. En 2015, notre agent constatateur a dressé 216 procès-verbaux pour dépôt clandestin 
mais cela ne représente qu’une infime partie des dépôts et ce n’est certainement pas le montant des amendes perçues qui permet 
de couvrir les frais engagés… 

D.D. 

La quantité de déchets ramassés par Léon Rausin est très impressionnante. Aujourd’hui, il est 
soutenu par l’Administration communale qui l’aide à évacuer sa collecte. L’action de notre concitoyen 
contribue incontestablement à améliorer la qualité de vie dans le village.
Maintenant, il reste à espérer que son action inspire enfin le respect et fasse aussi des émules…

D.D.

Un aperçu de ce que Léon Rausin récolte en un jogging !
Les déchets les plus fréquents sont des canettes, cigarettes, emballages, sachets plastiques,

mouchoirs en papier, bouteilles de verre et de plastique mais aussi des paquets de nourriture ficelés. 

Une partie de l'équipe

7Portrait

Propreté publique

Léon Rausin, acteur actif de la propreté publique

750 kilos de déchets !



70E ANNIVERSAIRE DES ACCORDS BELGO-ITALIENS D’ÉMIGRATION (1946-2016) :
PROGRAMME DES COMMÉMORATIONS
Samedi 14 mai : Journée inaugurale
Balade autour du terril du Bonnier commentée par la Commission historique de Grâce-Hollogne (point de départ et d’arrivée 
à la baraque « Les Amitiés belgo-italiennes », rue Sous l’Enclos, 31) ;
Baraque « Les Amitiés belgo-italiennes » : Diffusion du court-métrage réalisé par des élèves de l’école Julie & Mélissa qui 
retrace le parcours d’un mineur local suivie de la rediffusion du film documentaire « Le Bonnier » de Jean Monzée ;
Inauguration d’expositions dans les trois baraques : « Le SANTI », « A.C.T.I. », « Amitiés belgo-italiennes »
à visiter du 14 au 22 mai
Vendredi 20 mai : Spectacle
Salle des Lilas, rue Tirogne, 2
Représentation musico-théâtrale de la pièce « Montenero » de la troupe les "Olives Noires" qui aborde la question de 
l’émigration italienne du point de vue des femmes (partenariat avec le PAC de Grâce-Hollogne)
Samedi 21 mai : Projection cinématographique
Baraque « A.C.T.I. », rue Hector Denis, 84
Diffusion du court-métrage réalisé par des élèves de l’école Julie & Mélissa qui retrace le parcours d’un mineur local
suivie de la rediffusion du film documentaire « Le Bonnier » de Jean Monzée.
Dimanche 22 mai : Projection cinématographique
Baraque « Le SANTI », rue du Charbonnage, 36
Diffusion du court-métrage réalisé par des élèves de l’école Julie & Mélissa qui retrace le parcours d’un mineur local
suivie de la rediffusion du film documentaire « Le Bonnier » de Jean Monzée.
Samedi 28 mai : Clôture festive
lieu à confirmer
Match de gala de mini-foot avec sur le terrain des personnalités d’origine belgo-italienne
Village festif sous chapiteau avec chalets de saveurs belgo-italiennes
Concerts et animations diverses (danses, théâtre de marionnettes) - Exposition du Vespa Club

Infos : Service communal de la culture
Tél. 04 231 48 24 - E-mail isabelle.duriau@grace-hollogne.be

PENDANT LES VACANCES
Stage multisports 
du 4 au 8 avril 2016
pour les enfants de 3 à 16 ans
Inscriptions au service des Sports : 04 231 48 75

AGENDA DES BIBLIOTHÈQUES

Journée d’activités artistiques
le 6 avril 2016, de 10 à 16 heures
Inscriptions aux ateliers créatifs "La Cave" : 0478 41 22 35

8A vos agendas

Infos et inscriptions : Bibliothèque communale Tél. 04 239 69 29

Emploi Trouver un emploi est votre priorité ?
La MIREL aide des demandeurs d’emploi depuis plus de 20 ans !

En partenariat avec la "Régie des Quartiers de Grâce-Hollogne" et le "Plan Communal de Cohésion Sociale", la Mission Régionale 
pour l’Emploi de Liège (MIREL) vous accompagne gratuitement dans vos démarches de recherche d’emploi. 
Comment ? 
Après un entretien d’admission : 
un bilan des compétences du candidat est réalisé ;
il est aidé à retravailler les outils nécessaires tels que le curriculum vitae, la lettre de motivation
ainsi qu’une préparation aux entretiens d’embauche… ;
des postes vacants avec stage en entreprise sont dans un premier temps recherchés ;
un suivi dans l’emploi est assuré par l’équipe afin de permettre au candidat de se maintenir dans l’emploi le plus durable possible.

Intéressé/e ?
Si vous êtes motivé/e, volontaire et disponible, vous êtes invité/e à rencontrer une job-coach de la MIREL locale. 

Où ?   
Régie des Quartiers - rue Grande, 13 - 4460 Grâce-Hollogne - Tél. 04 234 35 15

Quand ? 
Tous les mardis de 9 à 12 heures 

Heure du conte Bébés 0-3 ans
Rue des Alliés, 33 de 9h20 à 10h
les 02/04, 07/05 et 04/06

Table de jeux enfants – parents
Rue des Alliés, 33 de 15 à 17h
le 05/04

Heure du conte  4 – 8 ans
Rue Grande, 86 de 14 à 16h
le 07/04 
Atelier récup' 8 – 12 ans

Rue des Alliés, 33 de 14 à 17h
le 07/04

Table de jeux ados –adultes
Rue des Alliés, 33 à partir de 19h30
le 03/05

Balade littéraire à Liège
Ville de Liège à partir de 15h
le 14/05

P'tit déj' littéraire sur la littérature 
néerlandaise
Rue des Alliés, 33 de 10h30 à 13h
le 25/06

20e anniversaire
du Village des Benjamins ASBL
Rue Ernest Renan, 30
le 24 avril 2016, de 14h à 20h
Nombreuses animations
pour les enfants
Infos et Inscriptions : 04 234 42 96



La commune de Grâce-Hollogne et le Comité provincial de la Croix-Rouge de Belgique 
se sont associés pour refondre complètement l’offre de notre épicerie sociale. 
Cette collaboration est assurément une plus-value pour la gestion d’un service au public, 
un public précarisé qui requiert une bienveillante attention. La Croix-Rouge de Belgique 
a acquis une expérience certaine dans la gestion de ce type d’établissements et s’est 
constituée un large réseau qui lui permet aujourd’hui d’acheter des produits en grande 
quantité et de réduire ainsi les coûts ; un argument devenu non-négligeable compte tenu 
du nombre croissant de familles en difficulté en droit de bénéficier d’une telle aide.
Car oui, malheureusement la conjoncture actuelle rend, chez nous comme ailleurs, les 
épiceries sociales indispensables. 

En Belgique, le seuil de pauvreté est fixé à 1.074 € par mois pour un isolé et à 2.256 € pour un ménage avec 2 enfants. 38,5 % des 
familles monoparentales et 37,8 % des personnes sans emploi vivent sous ce seuil de pauvreté !
Sans compter que le risque de pauvreté s’élève à 25,4 % pour les personnes sans formation !
Or, l’accès à l’emploi est souvent difficile, la stabilité n’est plus garantie alors que le montant de nos factures ne cesse d’augmenter. 
Dans ce contexte, le recours à la solidarité devient indispensable et, pour notre commune, elle est même devenue une évidence ! 
Solidement attachées à la valeur de solidarité, nos autorités ont donc légitimement cherché une solution viable visant à lutter contre 
la pauvreté et à permettre, à chaque personne précarisée, d’accéder au droit fondamental de bien se nourrir. Cette solution a pu être 
trouvée grâce à une coopération avec la Croix-Rouge mais également grâce au soutien sans faille de précieux bénévoles qui, depuis 
le début, œuvrent avec cœur au bien-être de nos concitoyens… Nous profitons de cet article pour les remercier chaleureusement !

V.C.

En janvier dernier, la population était invitée à s’exprimer dans le 
cadre de l’élaboration de notre Plan communal de mobilité.
Les quatre réunions qui se sont tenues dans différents quartiers ont 
permis à plus de 160 riverains d’évoquer les problèmes de mobilité 
rencontrés dans leurs quartiers. 

Les échanges ont été particulièrement enrichissants et ont permis 
d’alimenter la réflexion sur la stratégie à adopter dans le futur. Le 
bureau d’étude Stratec a réalisé un gros travail de synthèse reporté 
sur la carte du territoire. Ce document de travail, certes très 
schématique, mérite d’être reproduit dans cet article. Il permet à 
tout le moins d’illustrer l’immense travail qu'il reste à fournir en 
matière de mobilité sur notre commune…

Quels objectifs à atteindre ?
Après le diagnostic, les contraintes et objectifs ont été définis.
Trois objectifs généraux ont ainsi été retenus : 
- permettre le bon développement résidentiel
  et économique du territoire ;
- assurer une accessibilité en adéquation avec les besoins
  et les possibilités de chacun ;
- garantir et améliorer la qualité du cadre de vie.

Tous ces objectifs se déclinent en objectifs généraux et particuliers 
de mobilité. Cette 2e phase, très théorique, est presque terminée 
et déjà, le bureau d’étude s’attèle à la 3e qui consiste à définir un 
concept multimodal de déplacement et un plan d’action.

Concept multimodal de déplacement… qu’est-ce ?
Une expression savante pour désigner le schéma général 
d’organisation des différents modes de déplacement. Pour tenter 
d’atteindre les objectifs définis, chaque moyen de déplacement ou 
de transport doit trouver sa place dans le tissu urbain, rural ou 
économique et doit pouvoir servir la fonction. Il s’agit donc ici de 
représenter, de manière simplifiée, l’itinéraire idéal pour connecter 
les principales fonctions du territoire et ce, pour chaque moyen 
de transport tout en tenant compte de la configuration de notre 
commune. Partant de ce concept, un plan d’action avec des mesures 
concrètes pourra être élaboré et budgétisé avec les priorités et un 
phasage sur une durée de minimum 10 ans…

L’élaboration du Plan communal de mobilité devrait être finalisée 
dans le courant du mois de juin. Ensuite, il fera l’objet d’une enquête 
publique avant d’être approuvé par le Conseil communal. 

D.D. 

9Cohésion sociale La commune de Grâce-Hollogne
et la Croix-Rouge de Belgique
s’associent pour améliorer le service
de notre épicerie sociale !

L’épicerie sociale
Rue Pierre Lakaye, 75 
4460 Grâce-Hollogne
Ouverte tous les mardis de 13h30 à 16h30 
Accès réservé, sous certaines conditions,
aux habitants de notre commune

Informations et inscriptions
Service de Cohésion sociale 
Rue Joseph Heusdens, 24 
4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 231 48 86 

Mobilité Plan communal de mobilité :
Succès des réunions citoyennes et lancement de la 3e phase !

L'équipe de bénévoles



Ouvert dans le courant du mois de décembre, le plus large simulateur de chute libre du monde connaît un succès qui a surpris 
jusqu’à son concepteur, même si celui-ci a toujours cru en la réussite de son projet. En effet, le tube affiche complet le week-end 
des mois à l’avance ! Les professionnels du parachutisme affluent de partout en Europe (Italie, Espagne, Angleterre, Tchéquie) mais 
également des Etats-unis qui organisent des camps d’entraînement pour les pros de la discipline. Certaines réservations ont déjà 
été prises pour 2017 ! 

Il faut dire qu’outre ses dimensions uniques, Fly-In a développé de nouvelles options technologiques améliorant, notamment, la 
qualité du flux de l’air. 

De plus, ce succès n’est pas fait pour déplaire à d’autres acteurs économiques locaux puisque, indépendamment de la création d’une 
quinzaine d’emplois, l’hôtel Park Inn accueille désormais plus de 100 nuitées supplémentaires mensuelles.

Le tube est également prisé par un public tout-venant qui découvre les sensations de la chute libre en toute sécurité mais également 
par des entreprises toujours plus nombreuses qui y organisent leurs évènements B to B. En collaboration avec le traiteur Les Cours, 
Fly-In leur propose un service à la carte en mettant à disposition des salles de séminaires.

Enfin pour les moins téméraires, l’entrée est libre : le snack propose une large gamme de bières spéciales dont les visiteurs étrangers 
sont très friands et vous invite à redécouvrir des plats traditionnels tout en admirant vos pairs effectuant leur premier vol ou des 
champions exécutant des figures en groupe. Qui sait ? Vous y croiserez peut-être le journaliste de RTL Michel de Maegd, habitué des 
lieux ou les membres des équipes nationales belges et françaises !

Prochaine réalisation : l’airbag qui vous réceptionnera après une chute au choix de 3, 6 ou 9 mètres, attraction accessible dès l’âge 
de 5 ans et opérationnelle dans le courant du mois d’avril…

B.B.

10Aéroport Fly-In : un succès fulgurant !

F L Y - I N D O O R  S K Y D I V E  

®

Infos
Rue de l’Aéroport, 8 - 4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 225 99 60 - www.fly-in.be
N’hésitez pas à surfer sur le site pour découvrir les nombreux packs proposés.

Musique Award of best electronic song à Los Angeles pour JuanNW

Nous vous le présentions, il y a juste un an (Magazine communal Grâce-Hollogne 2016, n° 61, p.9) : 
l’artiste J.-F. Fassotte Marazzani alias JUAN NW. Et bien, il vient de remporter, avec un titre intitulé 
Addiction, le prix de la meilleure chanson dance/électronique, une récompense attribuée par
The Akademia Music de Los Angeles (janvier 2016) ! C’est ainsi que le single de notre concitoyen est 
désormais programmé et diffusé sur de nombreuses chaînes radio à travers le monde, telles que dans 
la ville mère mais aussi à San Francisco, Sydney, Londres, Paris ou encore Manille… 

Une reconnaissance internationale bien méritée pour notre artiste qui fait vibrer, depuis plus d’un 
quart de siècle, l’auditeur par des rythmes palpitants et des sons captivants… 

Découvrez-le en showcase le mercredi 4 mai 2016 sur la péniche La Légia à Liège ! Ainsi que son EP 4 
titres « Born Again » sur les plateformes légales de téléchargement.

Site web : www.soundcloud.com/juannw/addiction

D.D. 



Portrait d'artiste

Né à Bruxelles, le 24 mai 1930, Charles Amerlinck fait le choix 
de notre commune en 1980, pour s’y installer avec sa compagne, 
native du Berleur. Commercial de profession, il avait entamé des 
études en décoration et publicité à l’école Saint-Luc de Bruxelles 
avant d’arrêter l’apprentissage pour travailler. Ayant toujours adoré 
dessiner, il suivra ainsi des cours de dessin au fusain, en soirée, à 
l’académie Saint-Josse de Bruxelles. Ce n’est que beaucoup plus tard 
qu’il renoue avec cette ancienne passion puisque c’est à l’âge de 60 
ans qu’il découvre véritablement les pinceaux. En effet, c’est en 1990 
que ses collègues lui offrent, comme cadeau de départ à la retraite, 
un coffret de couleurs à l’huile… 

Dès lors, il s’adonne entièrement à la peinture et, comme cet ancien 
basketteur ne sait pas tenir en place, il produit sans cesse. Il suivra 3 
années de cours du soir à l’académie des Beaux-arts de Liège mais 
c’est surtout par la pratique et l’expérience qu’il acquiert la maîtrise 
de la peinture à l’huile. Après 25 ans, le nombre de ses œuvres s’élève 
déjà à près de 250 tableaux. 

Travaillant à l’occasion avec feu Gilles Wery, il se démarque de ses contemporains par un hyperréalisme extraordinaire, digne des 
plus grands artistes du mouvement né, aux Etats-Unis dans les années 60, en réaction à l’expressionnisme abstrait. Les œuvres de 
Charles Amerlinck se caractérisent par une qualité du dessin et une extrême finesse du trait ainsi que par la précision des détails 
et la justesse des couleurs. Certains de ses tableaux sont tellement réalistes qu’ils peuvent se confondre avec une photographie… 

Il présente régulièrement, mais toujours avec modestie et humilité, ses réalisations dans diverses expositions. Ses qualités artistiques 
ont d’ailleurs été récompensées à plusieurs reprises dans le cadre de différents concours et expositions : grand prix de l’Association 
internationale des arts, prix Daniel Ducarme, médaille de vermeil de l’académie Européenne des Arts, médaille d’or d’un salon 
international de Paris, 2e prix du concours de la chocolaterie Jacques à Eupen, prix du public à plusieurs reprises à l’exposition 
Eurégio à Montzen… 

Portraits, natures, natures mortes, paysages provençaux ou bretons, souvenirs de voyages sont 
ses sujets de prédilection. Au départ d’un cliché ou d’une carte postale, Charles Amerlinck ouvre 
une fenêtre sur une tranche de vie ou un paysage presque plus vrai que nature !
Malgré ses 85 printemps, il conserve un dynamisme et une envie d’encore évoluer dans ce qui 
est devenu sa réelle passion… 

D.D. 

11Charles Amerlinck. Peintre du détail

Charles Amerlinck
Rue Alfred Defuisseaux, 48
4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 233 36 02 

Souvenir de Camargue

Provence

Honfleur

Concours chocolat Jacques
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au service du développement
économique de la Wallonie

Genèse du pôle de compétitivité
Fin des années 90, la vieille industrie wallonne continue son déclin… Il faut se redresser mais on ne peut être performant en tout ! 
Partant de ce postulat, quels sont les secteurs à privilégier pour l’avenir des Wallons ?
Sous l’impulsion du Ministre de l’Économie, Jean-Claude Marcourt, une étude objective et scientifique est alors menée, elle va 
permettre d’identifier les secteurs d’activités dans lesquels la Wallonie dispose de compétences particulières et dans lesquels elle 
peut encore se spécialiser. 
C’est ainsi qu’en 2005, le Gouvernement wallon arrête ses choix et lance le Plan Marshall, au travers duquel 5 pôles de compétitivité 
seront soutenus. L’un de ces pôles est localisé sur notre territoire...
Les opérateurs du secteur l’avaient déjà bien compris depuis plusieurs années : le transport est un important levier du développement 
économique. L’arrivée de TNT en terre liégeoise a déclenché le processus. Des acteurs des différents pôles de transport – routier, 
aérien, ferroviaire et fluvial – s’étaient associés en 1999 pour former le Pôle logistique de Liège, jetant les bases de ce qui devait 
devenir il y a presque 10 ans maintenant, l’actuel pôle de compétitivité « Logistics in Wallonia » … 

Entre public et privé : un mécano compliqué mais efficace
Les pôles ont pour objectif de doper la compétitivité à travers l’innovation dans les entreprises. Concrètement, leur mission consiste 
à monter des projets !
Le secteur public finance des projets d’innovation portés par des entreprises privées pour autant qu’elles soient associées à des 
départements de recherches universitaires. Pour être soutenus, les projets doivent être labellisés par un jury indépendant dont les 
membres sont issus du secteur privé à l’échelon international.
Chaque année, c’est environ un quart à un tiers des budgets de la recherche qui sont consacrés à ces aides. 

Quelques chiffres
Logistics in Wallonia c’est : 
- actuellement 21 projets, représentant 65 millions d’euros d’investissement donc 50 millions de financement public 
- une équipe de 6 personnes et 4 consultants externes
- environs 300 membres
- plus de 20 évènements par an visant à faciliter les échanges
- …
Et lorsque l’on interroge le Directeur général, Bernard Piette, sur le nombre d’emplois créés dans le domaine, il nous explique : 
Impossible de vous répondre précisément. Selon l’AWEX, depuis 2000, les investissements étrangers en Wallonie ont généré 5.000 emplois 
directs dans le secteur. 5.000, c’est aussi le nombre d’offres d’emploi logistique observées sur le marché entre 2012 et 2015, dont plus de 80 % 
dans des secteurs autres que les entreprises de logistique pure. En effet, on constate qu’il y a 5 à 7 % de fonctions logistiques dans chaque 
entreprise, peu importe le secteur d’activité…

Lean & Green : un exemple concret
Il s’agit d’un programme visant à diminuer la charge des sociétés sur l’environnement et, de facto, faire des 
économies de coût. Durant 7 mois d’accompagnement, les entreprises suivent l’équipe du pôle Logistics 
in Wallonia en vue de rédiger un plan d’action précis et chiffré visant à réduire de 20 % leurs émissions de 
CO2 en 5 ans. Ainsi, parmi les sociétés qui ont participé au programme et ont été labellisées on citera Liege 
Airport, Jost Groupe (TTS) et STA, toutes trois basées à Grâce-Hollogne… 

D.D.

Logistics in Wallonia I Liege Airport, B 52 I 4460 Grâce-Hollogne I Tél. 04 225 50 60 I Fax  04 225 50 65 I info@logisticsinwallonia.be


